
L'AVENIR DES
PRODUITS DE

SANTÉ NATURELS

Empêcher Santé Canada de
surréglementer les produits de santé naturels

À RISQUE !

Santé Canada impose de nouveaux frais et des règlements stricts
qui auront une incidence sur la liberté de choix et restreindront
votre accès aux produits de santé naturels (PSN).

De nouvelles taxes et des sanctions plus sévères

Restriction de l'utilisation des PSN
Les PSN seront limités à des utilisations en vente libre. En d'autres termes, les PSN ne
seront pas autorisés pour toute condition pour laquelle vous demanderiez l'avis d'un
praticien de soins de santé autorisée par la province.

Les personnes qui communiquent des informations sur les PSN en dehors de
l'allégation approuvée sur l'étiquette sont susceptibles d'être amendées. Les coûts
liés au non-respect de la réglementation passeront de 5 000 $ à 5 000 000 $
d'amende par jour et/ou jusqu'à deux ans d'emprisonnement.

Les petites et moyennes entreprises ne seront pas en mesure de payer les nouveaux
frais. L'augmentation des coûts sera inévitablement répercutée sur les consommateurs,
de sorte que de nombreux autres Canadiens n'auront pas les moyens d'acheter les
produits dont ils dépendent pour leur santé et leur bien-être.

Les entreprises et les consommateurs soutiendront le fardeau financier

Catégorisation inappropriée : PSN et produits pharmaceutiques
L'application des mêmes normes réglementaires aux PSN qu'aux médicaments
pharmaceutiques est inappropriée compte tenu des différences dans les profils de
risque et les objectifs visés. Cela entraînera la perte de PSN.

Limiter les types de preuves approuvées
La perte du droit d'utiliser des preuves d'utilisation traditionnelle pour les licences
de PSN entraînera la disparition de certains produits. Par exemple, « le gingembre est
traditionnellement utilisé pour traiter les nausées » ne serait plus une allégation
acceptée sur l'étiquette.

Moins de produits, plus de coûts. 
Dites à votre député qu’assez c'est assez.


